
XII

SMIC
Horaire au 1/01/2014 .................... 9,53 €
Montant mensuel (151,67 H) ..1 445,41€

Plafond de la sécurité sociale (2014)
37 548 €/an ; 3 129 €/mois

Indice de référence des loyers

Prix du quintal de blé fermage 2013

Pour les baux d’habitation                 %
4ème trimestre 2012.. 123,97 ............ +1,88
1er     trimestre 2013 .. 124,25 ............ +1,54
2ème trimestre 2013.. 124,44 ............ +1,20
3ème trimestre 2013.. 124,66 ............ +0,90
4ème trimestre 2013 ..124,83..............+0,69
1er     trimestre 2014 .. 125,00 ............ +0,60
2ème trimestre 2014 ..125,15 .............. 0,57

Taux bancaires réglementés
Livret A (plafond 22 950 €) ............1 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €).......................... 1 %
Livret d’Epargne populaire 
(plafond 7 700  €) .......................... 1,50 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €)...................... 2,11 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €).......................... 0,63 %

Retraite des exploitants
(au 1/04/2013)
- valeur du point (par an)............ 3,947 €
- valeur du point de retraite complémen-
taire ..............................................0,3287 €
- retraite forfaitaire, pour 37,5 ans 
(par an) .................................... 3 359,80 €

Allocations  familiales

(au 1/4/2014)
Par enfant à charge et par mois :
2 : ................................................129,35 €
3 : ................................................ 295,05 €
4 : ................................................ 460,77 €
Par enfant en plus :.................... 165,72 €
Majoration par enfant par mois (sauf
pour l’ainé des familles de 2 enfants) :
11 à 16 ans :.................................. 36,38 €
16 ans et plus :.............................. 64,67 €

Complément familial 168,35 €

Revenu de solidarité active
Personne seule ......499,31 € par mois
Couple 2 enfants 1 048,55 € par mois

Allocation adulte handicapé
....................................790,18 € par mois

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
31 octobre 2013............................ 2,82 %
30 novembre 2013 ...................... 2,80 %
31 décembre 2013 ...................... 2,79 %
31 janvier 2014 ............................ 2,79 %
28 février 2014 ............................ 2,79 %
31 mars 2014................................ 2,82 %
30 avril 2014 ................................ 2,84 %
31 mai 2014 ..................................2,86 %

Taux d’intérêt légal
2014 : .................................. 0,04 %
Cours des monnaies (le 06/08/2014)

1 Euro = ............................1,3361  $ US
1 Euro = ..............................0,7922 Livre 

VIE PRATIQUE

repères

         2011    2012      2013   Variation
                                               2012/2013
Base  101,25 103,95   106,68   + 2,63 %

Indice national des fermages

■ en bref
■ Brûler ses déchets
verts dans son jardin 
est interdit
Les particuliers n'ont pas le
droit de brûler leurs déchets
ménagers à l'air libre,
comme le rappelle une
circulaire interministérielle
du 18 novembre 2011.
Produits par des particu-
liers, ils sont considérés
comme des ordures ména-
gères. Le préfet peut
toutefois prévoir des déro-
gations au principe. Au-delà
des possibles troubles de
voisinage (nuisances
d'odeurs ou de fumées)
comme des risques d'incen-
die, le brûlage des déchets
verts augmente la pollution
atmosphérique.  Pour se
débarrasser des herbes,
feuilles mortes et autres
résidus verts, les particuliers
doivent les déposer 
en déchetterie ou lors 
de la collecte organisée 
par la commune. 
En cas de non-respect 
des règles du brûlage, 
une amende de 450 euros
peut être appliquée. 

■ Un avis de 
consommateurs sur deux
publié sur internet 
est faux
83 % des internautes sont
de plus en plus sceptiques
sur les commentaires qui
vantent ou critiquent un
produit ou un service vendu
sur internet. Et pour cause,
le taux d'anomalies constaté
par la Répression des
fraudes est de près de 45 %,
tous secteurs d'activité
confondus. Les enquêteurs
de la Dgccrf ont également
noté que des sociétés n'hési-
taient pas à créer
elles-mêmes du contenu,
présenté comme des avis de
consommateurs, afin de
promouvoir leurs produits
ou services. La rédaction
d'avis est parfois traitée par
un prestataire de services
spécialisé qui les dépose en
grand nombre et sur des
supports variés pour une
plus grande efficacité
(réseaux sociaux, forums de
discussion...).  

■ Toutes les aides 
de l’Anah pour 
son logement : 
télécharger le guide
L’Agence nationale de l'amé-
lioration de  l’habitat (Anah)
a mis en ligne son guide
2014 qui énumère les aides
financières à destination des
propriétaires occupant, des
propriétaires bailleurs et des
syndics de copropriété. Le
document dresse le profil
des ayants droits, liste les
travaux éligibles aux subven-
tions et indique la marche à
suivre pour en bénéficier.
www.anah.fr/les-publications/
les-aides.

Indice des prix à la consommation
Juin 2014  : ...................................... 0 %
Sur 1 an :...................................... + 0,5 %

02 : 24,23 ; 28 : 21,99 ; 41 : 22,67 ; 59 :
23,92 ; 60 : 25,31 ; 61 : 26,51 ; 76 : 22,72 :
77 : 22,81 ; 78 : 20,67 ; 80 : 28,20 ; 91 :
21,91 ; 93 et 94 : 19,22 ; 95 : 21,20

SOCIAL Il n’est pas toujours facile de choisir un statut social entre celui 
de conjoint collaborateur et celui d’associée exploitante.

Conjointe collaboratrice ou associée
exploitante dans une société
La profession d’agricultrice

peut être exercée sous diffé-
rents statuts sociaux qui condi-
tionnent les droits aux presta-
tions et peuvent avoir des
incidences importantes. Une
agricultrice, si elle est mariée,
qui entre dans la profession peut
choisir entre deux statuts : 
- celui de conjoint collaborateur
à titre principal ou secondaire,
à la condition que son mari soit
exploitant individuel ou associé
d’une société de type Gaec, Earl
ou Scea. Elle doit participer aux
travaux de l’exploitation. Cela
lui permet d’acquérir des points
de retraite proportionnelle et
complémentaire et une retraite
de base, en plus,  pour les
conjoints collaborateurs à titre
principal.
- celui d’associée exploitante au
sein d’une société.
Le choix est lié essentiellement
à la recherche du statut social le
mieux adapté à la personne
concernée. 
Celui-ci aura un coût tout à fait
différent : le conjoint collabora-
teur ne paiera que pour la
retraite, ce qui veut dire un retour
sur investissement plus rapide
que celui de l’exploitante. Le sta-
tut de conjoint collaborateur per-
met, sans engager de frais impor-
tants, de bénéficier d’une
protection sociale indispensable,
utile et sécurisante. Autre aspect,
celui de l’acquisition de la capa-
cité professionnelle au bout de

cinq ans, qui permet de conforter
un éventuel ou futur projet d’ins-
tallation. 
Par contre, l’associée d’une Earl
par exemple, versera des cotisa-
tions sociales liées à son revenu
professionnel au taux d’environ
34 % hors Csg et Crds jusqu’au
plafond de la sécurité sociale et
23 % au delà. Certes, un coût plus
élevé mais qui donne des presta-

tions plus importantes en contre-
partie de ces cotisations, notam-
ment en termes de retraite totale.
Le choix ne doit pas se faire en

fonction du gain de trésorerie,
mais selon les droits à accorder
au conjoint. 

STEPHANE LEFEVER

Il s’agit des personnes mariées quel que soit leur régime 
matrimonial, celles qui sont liées par un pacte de solidarité
civil ou encore celles qui vivent en concubinage 
avec l’exploitant.   
Il existe deux statuts de conjoint collaborateur : 

- collaborateur à titre principal 
Ce statut oblige les conjoints à avoir une activité 
sur l’exploitation au moins égale à 50 % et éventuellement
une activité salarié ou autre à l’extérieur pour moins 
de 50 %. Dans ce cas,  ils peuvent acquérir une retraite
proportionnelle de 16 points annuels moyennant un coût
d’environ 426 € et 66 points de retraite complémentaire
moyennant une cotisation annuelle de 337 €. 
Le reste correspond aux cotisations Vivea (51 €), 
cotisation invalidité (24 €) et l’Atexa pour environ 166 €,
auquel s’ajoute une retraite forfaitaire de 246 €, 
ce qui représente un coût total d’environ 1 250 €

- collaborateur à titre secondaire 
Ce statut est réservé aux personnes qui exercent une activité
à l’extérieur de plus de 50 %. Dans ce cas, le conjoint ne peut
acquérir qu’une retraite proportionnelle de 16 points
annuels et 66 points de retraite complémentaire moyennant
une cotisation annuelle d’environ 763 € (426 + 337). 
Le reste correspond aux cotisations Vivea (51€) 
et l’Atexa pour 83 €. La retraite forfaitaire est exclue.

QUI PEUT ÊTRE CONJOINT
COLLABORATEUR ?
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CONJOINT COLLABORATEUR

Droit au remboursement des frais 
médicaux sans cotisation personnelle 
(ayant droit de l’exploitant)

Versement d’indemnités journalières à partir du 8ème jour en cas de maladie
et du 4ème jour en cas d’hospitalisation

Versement d’une allocation de remplacement-maternité pendant 16 semaines

Pension d’invalidité pour un taux supérieur à 66 %

Remboursement des soins liés 
à l’accident à 100 %. 

Possibilité d’une rente en cas 
d’incapacité à 100 %

Attribution d’une retraite de base 
pour les conjoints à titre principal

Attribution de 16 points par an 
en contrepartie d’une cotisation 
complémentaire. 

Attribution de 66 points par an

Acquisition de la capacité professionnelle au terme de cinq ans d’activité 
(pour ceux sans diplôme agricole)

Accès aux formations professionnelles : Vivéa

CONJOINT ASSOCIÉ

Droit au remboursement des frais 
médicaux moyennant des cotisations
sociales basées sur le revenu professionnel

Versement d’indemnités journalières 
après  le 8° jour d’arrêt de travail. 
Possibilité d’une rente en cas d’incapacité 
à 30 %. En cas de décès, une rente 
est versée au conjoint survivant 
et aux enfants à charge

Attribution d’une retraite de base 
pour les exploitants

Le nombre de points (de 23 à 104) 
est variable en fonction du revenu 
professionnel de l’associé(e).

Oui, par le versement de cotisations 
en fonction du revenu professionnel


